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                                               Fait à Paris, le 15 mai 2021 

PROCES VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

DU JEUDI 29 AVRIL 2021 

------ 

 
 
L’assemblée générale a débuté à 10h du matin sous la présidence de Gilles BARSACQ.  

Cinq membres étaient présents physiquement au 22 rue Bréguet – 75011 PARIS pour animer 

la visio conférence, compte tenu de l'impossibilité de tenir une réunion en présentiel en raison 

de la situation sanitaire liée à la COVID19 et de la réglementation en vigueur. 

 

5 participations en présentiel 

Gilles BARSACQ       UNOR    (président CNPC)                            

Bernard FRANOZ         FNSPF    (1er vice-président CNPC) 

Joël PRIEUR             Ordre de MALTE (secrétaire général CNPC) 

Pierre JAMAIN             FNSPF   (trésorier CNPC) 

Jean-Paul MANTEAU  GPCTSI 

 

22 participations en visio 

Didier CHALIFOUR        BSPP   (2ème vice-président CNPC) 

Walter HENRY               CROIX BLANCHE (3ème vice-président CNPC) 

 

et par ordre alphabétique

Jérôme BERTIN  France VICTIMES 

Philippe BIRON  SECOURS CATHOLIQUE 

Jean-Luc BUCCINO  UNASS 

Johnny CARMINATI  ANACAPP 

Patrick CHAVADA  ANIMS 

Olivier des CILLEULS  UNPC 

Gérard DELEPLANCQUE GMF 

Jacques DEVEZE  UNOR 

Jacques FOGELMAN  GORSSA 

Paul FRANCHETERRE  FNPC 

 

Jean-Claude GOYEAU  TEGO 

Thierry GUILMIN  GNASPP 

Henry JULIEN   SFMC 

Yves LOUVILLE  CROIX ROUGE 

Roland MEUNIER  FFMNS 

Eric MOULIN   ENSOSP 

Jean-Louis PLEYNET  AFTIM 

Jean-Luc REIMINGER  AGREPI 

Philippe RIBATTO  UNOR 

Alain RISSETTO  CROIX ROUGE 
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La séance pouvait valablement débuter. 

 

Après les propos introductifs d’accueil et de bienvenue du président (en PJ), les points à l’ordre 

du jour ont pu commencer. 

 

      1 – Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 22 octobre 2020 

Le Procès-Verbal est approuvé à l’unanimité 

 

2 – Officialisation du choix de Michel DELBAST, expert-comptable, commissaire aux 

comptes, qui a proposé ses services bénévolement en raison des objectifs de notre 

association. 

• Compte-tenu des obligations liées au statut d’ARUP, cette candidature est accueillie 

favorablement et à l'unanimité. 

 

3 – Rapport moral du Secrétaire Général 

Joël PRIEUR, secrétaire général, présente le rapport moral qui est approuvé à l’unanimité 

(annexe 1). 

 

4 – Rapports financiers  

Pierre JAMAIN, trésorier, présente le Rapport Financier avec le Bilan Comptable pour 2020 

ainsi que le budget prévisionnel pour 2021, qui sont validés à l'unanimité (annexe 2). 

 

5 – QUITUS  

Le QUITUS consigné dans le rapport de Michel DELBAST, expert-comptable, est adopté à 

l'unanimité, 

Pour clôturer cette séquence budgétaire, le président Gilles BARSACQ a tenu à remercier la 

mutuelle TEGO qui souhaite effectuer, sans aucune contrepartie, un don de 3.000€ au CNPC 

en 2021 et en 2022.  Ce don a été formalisé dans une convention bilatérale pour une durée 

de 2 ans et approuvée par l'expert-comptable. 
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6 – Elections au Conseil d’Administration 

Cinq sièges sont à pourvoir. Les 5 administrateurs suivants sont candidats à leur réélection. 

Le Secrétaire Général annonce les résultats du renouvellement du CA sachant que les élections 

se sont déroulées à scrutin secret, par voie postale, les courriers ayant été anonymisés à leur 

ouverture.  

Les résultats suivants sont enregistrés : 

 

Postes à renouveler : 05                                                  Votants : 23 

Candidats : 05                                            Exprimés : 21 + 1 pouvoir 

Régis COUSIN (FFMI) ……… ………………....………..22 

Bernard DELEPLANCQUE (GMF) …….……...………..22 

Général Jean-Luc GOYEAU (TEGO)…………..……….22 

Lt Colonel Eric MOULIN (ENSOSP) …………...……….22 

Médecin Gal René NOTO (ANIMS)………………….….22 

 

Les 5 candidats sont donc largement réélus. L'assemblée générale leur adresse ses 

félicitations. Le conseil d'administration est donc recomplété partiellement, puisque le poste 

de secrétaire général adjoint, libéré par la démission de Michel GEORGET, n'a pas connu de 

candidature.  

Le nouveau conseil d'administration comporte donc 23 membres. 

 

7 – Commissions 

Ce point à l’ordre du jour a permis de présenter les mandats de fonctionnement des 6 

nouvelles commissions du conseil qui ont fait l'objet de longs échanges préalables entre les 

présidents et le secrétaire général. 

 À l'issue, chaque président de commission a pu commenter son programme de travail, le 

calendrier et les modalités de fonctionnement de son groupe. 

 

Tous les points inscrits à l'ordre du jour ont été traités, la séance pouvait être lever. 
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Le président, en conclusion, tient à remercier tous les participants pour leur patience et leur 

résilience face aux petites difficultés informatiques rencontrées en début de séance et s'est 

réjoui de voir une participation assez exceptionnelle en nombre à cette assemblée générale, 

preuve de l’intérêt des membres actuels. 

Il en profite pour rappeler les suites données au dernier conseil d'administration approuvant 

l'entrée de 5 nouveaux membres au conseil national : les échanges de ces dernières semaines 

nous permettent de concrétiser dans les prochains jours leur entrée formelle. 

 Il renouvelle ses félicitations aux nouveaux administrateurs et se réjouit que cette assemblée 

ait pu permettre d'aborder assez longuement le fond des travaux des commissions :  le « top 

départ « de leurs travaux est ainsi donné, le conseil est très attendu sur sa capacité de 

proposition et de contribution, 

 

Il confirme enfin le rendez-vous donné aux 23 administrateurs, à 14h, toujours en visio 

conférence, pour un conseil d'administration permettant l'élection du nouveau bureau. 

  

La séance est levée à 12h40  

 
 
 
 
                                                                        Le président du CNPC,  

    

                                                                                                                                Gilles BARSACQ, Adm Gal (R) 
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